
 
Résultats du Palmarès Cru décennal (2014-24) 
 
Le 18 juin, à l’occasion de l’assemblée générale du CAUE, ont été proclamés les résultats. 
Considérant la qualité de l’ensemble des projets candidats, il a été décidé que les 35 projets 
présentés dans la catégorie « Architecture » et les 11 dans la catégorie « Paysage » soient tous 
valorisés dans la cadre de l’exposition itinérante et versés dans l’Observatoire des CAUE ce qui 
renforcera leur visibilité auprès des maîtres d’ouvrage et des opérateurs à la recherche de références 
inspirantes. 
Nous vous tiendrons informés des dates et lieux de présentation de cette exposition. 

Palmarès (prix de l’Architecture, prix du paysage et mentions) 

Après de nombreux échanges, la mise en relation de projets aux programmes comparables, la 
réaffirmation unanime du caractère pédagogique du Cru décennal face aux enjeux écologiques et 
sociétaux, l’observation attentive des qualités de mise en œuvre des projets, l’efficience économique, 
le degré d’appropriation de la démarche et des lieux, tout en affirmant le souhait que l’ensemble 
des projets (46) fasse l’objet d’une présentation dans le cadre d’une exposition itinérante (en 
maintenant l’idée d’une focale sur la sélection du jury), le jury a attribué à l’unanimité : 

Le prix de l’Architecture au projet :  
Espace Coatigrach’, la transformation d’un ancien supermarché en salle multifonction à 
Châteaulin 
Architecte : Paul Vincent 
 
Le prix du Paysage au projet : 
Le cyprès du Clouet, la mise en valeur d’un arbre remarquable à Carantec  
Paysagiste-concepteur : Atelier Bivouac 
 
Et les mentions suivantes : 
Mention Générosité des espaces pour : 24 logements sociaux à Gouesnou  
Architectes : Yannick Jegado et Claire Bernard 
Mention Réinvention pour : Réhabilitation extension d’une maison à Plouguerneau  
Architecte : Atelier IWA 
Mention Solution fondée sur la nature pour : Parc inondable à Brest  
Paysagiste-concepteur : Agnès Bauchet 
Mention Dialogue architecture et paysage pour : Domaine de Ménez-Meur à Hanvec  
Architectes : Agence Grignou-Stéphan 
En partenariat avec 
Paysagiste-concepteur : Atelier Lieu-dit 
 
 


